
Réunion du 23 mars 2016 
 

 
Membres présents : M. MIRAL, GUY, COMBRE, BEC, BONNET, PORTALIER et ROUX, 

Mmes CARTALADE, FROSIO et ROYER 

 

Membre excusé : M. ASTIER 

 

-------------- 

 

I - COMPTE ADMINISTRATIF 2015 : 

Monsieur MIRAL a présenté le compte administratif chapitre par chapitre, compte par 

compte pour l'année 2015. C'est une image du budget arrêtée au 31 décembre qui 

permet de préparer le budget primitif 2016, certaines opérations n'étant pas terminées 

sur l'année 2015. 

 

CCAS : 

 Dépenses de fonctionnement : 4 299,79 € 

 Recettes de fonctionnement : 4 662,50 € 

  Résultat de clôture 2015 : 1 030,87 € 

Monsieur MIRAL rappelle que pour la 3ème année, dans ce budget est intégrée une 

subvention venant du budget principal correspondant à la somme remboursée aux 

familles des enfants empruntant le ramassage scolaire du primaire. Il rappelle que la 

communauté de communes de la Planèze a la compétence "ramassage scolaire" depuis la 

rentrée de septembre 2013. La facturation de cette prestation est désormais établie par 

le Conseil Général qui l'adresse directement aux familles pour règlement. Le conseil 

municipal avait décidé dans sa séance du 12 avril 2013 de verser aux familles concernées 

par le ramassage des enfants scolarisés au RPI la somme facturée par le Conseil Général, 

soit 120 € par enfant scolarisé par an. 

 

Eau et assainissement : 

 Investissement : 

  Résultat de l'exercice : - 27 789,59 € 

 Fonctionnement : 

  Résultat de l'exercice : - 2 775,52 € 

 Solde : - 30 565,11 € 

 Résultat de clôture 2015 : 34 390,73 € 

 

Budget général : 

 Investissement : 

  Résultat de l'exercice : - 237 966,57 € 

 Fonctionnement : 

  Résultat de l'exercice : 131 030,73 € 

 Solde : 106 935,80 € 

 Résultat de clôture 2015 : 40 183,74 € 

 

Après avoir présenté les 3 budgets, Daniel MIRAL, maire, quitte la salle et un vote est demandé : 

Budget CCAS : vote favorable à l'unanimité 

Budget Eau - Assainissement : vote favorable à l'unanimité 

Budget général : vote favorable à l'unanimité 

 

II - VOTE DU COMPTE DE GESTION 2015 : 

Monsieur MIRAL rappelle que le compte administratif est la présentation annuelle des 

comptes établis sous la responsabilité du Trésorier. 

Budget CCAS : vote favorable à l'unanimité 

Budget Eau - Assainissement : vote favorable à l'unanimité 

Budget général : vote favorable à l'unanimité 



 

III - DELIBERATION POUR AFFECTATION DES RESULTATS : 

Suite au vote du compte administratif, il y a lieu d'affecter les résultats de l'année 

précédente : 
Budget CCAS : vote favorable à l'unanimité 

Budget Eau - Assainissement : vote favorable à l'unanimité 

Budget général : vote favorable à l'unanimité 

 

 

IV - ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2016 : 

Monsieur le Maire commente les orientations budgétaires proposées pour l'année 2016 et 

invite les élus à faire part de leurs observations afin de poursuivre l'élaboration du 

budget et de pouvoir le voter avant fin avril 2016.  

 

 

VII - INFORMATIONS DIVERSES : 

 

- Une journée "porte ouverte" à l'école / cantine sera organisée le samedi 16 avril 2016 

de 10 heures à 16 heures. Les élus sont invités à y participer. De même, seront invités 

les parents d'élèves du RPI, les institutrices, les élus et les employés communaux de la 

commune de ROFFIAC 


